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CHAPITRE PREMIER 

Le nouveau pontificat. 

I 

Le 20 février 1878, le cardinal Joachim Pecci était élu pape et prenait le 
nom de Léon XIII. 

Il avait alors 67 ans, étant né à Garpineto, le 2 mars 1810. Après de fortes 
études au Collège romain, Joachim Pecci avait déployé, comme délégué, à 
Béncvent et à Pérouse, d'éminentes qualités administratives. Grégoire XVI 
l'envoya ensuite comme nonce à Bruxelles. En quittant ce poste, il fut 
nommé évoque de Pérouse, peu de mois avant la mort de ce pape. Pie IX le 
laissa trente-deux ans dans cet évêché. x\ ceux qui lui vantaient ses grands 
talents et ses hautes vertus il répondait : « Oui, c'est un excellent évêque ! 
Qu'il fasse Tévêque ! » ('). Le cardinal Antonelli ne manquait pas d'entretenir 

(1) Henri des Houx, Joachim Pecci, 328. Cet ouvrage parut en 1900, longtemps après les pénibles 
incidents qui avaient motivé la désaffection de l'auteur à l'égard de Léon XIII ; il est écrit tout entier à 
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les défiances de Pie IX, comme s'il eût soupçonné un rival possible dans 
l'évêque de Pérouse, et ce dernier, quoique très réservé d'ordinaire, s'oubliait 
parfois jusqu'à critiquer en termes fort vifs le gouvernement pontifical (*). 
Mgr Pecci demeura donc confiné dans les montagnes de l'Ombrie, adminis­
trant son diocèse de façon exemplaire, s'adonnant aux sciences sacrées et 
profanes, très attentif au mouvement des idées et à la marche des événements. 
Au Concile du Vatican, il garda le silence et vota oui à toute les propositions 
romaines (*). 

Lorsque Antonelli mourut, à la fin de 1876, le cardinal Pecci vint se fixer 
à Rome. On s'est plu à raconter comment, même alors, Pie IX lui fit encore 
sentir sa défaveur en donnant à d'autres les charges qu'il désirait (*). 
L'évoque de Pérouse allait regagner son diocèse, quand le pape le nomma 
camerlingue. Il est très rare que le camerlingue, chargé du gouvernement 
de l'Église dans l'interrègne, devienne pape. Le cardinal Pecci fit mentir la 
règle générale, et ce fut une surprise. Nous n'avons pas à faire l'histoire de 
l'élection, mais une page de M. H. des Houx, qui y a trait, est intéressante 
à citer : 

Cependant l 'agonie de Pie IX avait déjà commencé , et tous les regards é ta ien t fixés 
s u r le cardinal inconnu des Romains, et qui a r r iva i t de province pour p rendre le com­
m a n d e m e n t dans l 'Église. Joachim Pecci s 'enferma plus h e r m é t i q u e m e n t que j a m a i s dans 
sa réserve et sa modest ie . Il sembla i t ne pas p r end re ga rde à l 'at tention don t il é ta i t 
l 'objet, ni su r tou t à la p ropagande opiniâ t re et habile qui étai t faite sur son nom à Rome 
par son ami Rartolini, e t à l 'extér ieur par son agent secre t Gal imbert i . 

En effet, l ' influence du cardinal de Pérouse s 'exerçait déjà su r la presse é t r angè re . Le 
sys tème de Mgr Galimbert i avait été de se noue r des relat ions aussi nombreuses que pos ­
sible avec les j o u r n a u x du dehor s . 11 recevait modes t emen t , comme il convenai t à u n 

|a louange de ce pape, qui daigna lui demander l'hommage du premier exemplaire (Avant-propos, vi). 
— (2) Celle politique, qui avait conduit le Saint-Siège à se voir dépouillé de sa souveraineté temporelle 
et à se trouver en guerre avec toutes les puissances, était jugée avec sévérité par les membres du 
Sacré Collège, qui n'avaient pas renoncé à la légitime indépendance que leur assurent les constitutions 
apostoliques. On rapporte que le palais épiscopal de Pérouse avait plus d'une fois entendu les échos de 
ces critiques. Un jour, un prélat, peut-être plus curieux que zélé, affectait de célébrer « ce régime, que 
la Providence faisait durer, disait-il, pour la gloire de l'Église... »». « Et que savez-vous, interrompit une 
voix profonde et grave, mélancolique et railleuse, devant laquelle chacun se lut, et que savez-vous si ce 
n'est pas pour son chàlimenl ? » (Louis Teste, Léon Xllf el le Vatican, 38). 

(3) « C'est encore par son effacement volontaire, au milieu de tant d'agitalions, que fut remarquable 
l'altitude du cardinal Pecci. Cependant, il profita de son séjour prolongé à Home pour resserrer ses 
relations personnelles avec Mgr de Mérode, son ancien ami de Bruxelles, alors ministre des Armes de 
Pie IX, et beau-frère de M de Montalembert qui, à ce moment, agonisait et qui ne devait pas avoir la 
douleur d'entendre promulguer le dogme de l'infaillibilité. C'est pendant le Concile que le cardinal 
fit apprécier de Mgr Dupanloup et des évoques libéraux ou gallicans la hauteur de ses vues et de ses 
réserves à l'égard de la politique d'Anlonelli. Son élat de semi-disgrâce lui valut leur confiance, mais il 
se garda bien de leur donner le moindre encouragement, le moindre conseil dans leurs manœuvres de 
combat. 11 affectait la docilité passive. Tous ces évoques rapportèrent le souvenir de ce cardinal prudent 
et digne, au visage doucement ironique, à la parole rare et saccadée, qui, au milieu du tumulte et des 
orages, apparaissait comme une réserve intacte, dont l'Église ne manquerait pas d'avoir besoin lorsque, 
fatiguée de querelles, elle chercherait la discipline el la paix qui résultent de la concorde et non du joug 
imposé de l'autorité » (II. des Houx, op. cit., 33<J). 

(4) Lecanuet, op. cit., t. II, 5, 0; d'après Louis Teste, op. cit., 40, el II. des Houx, op. ci/.,'383,384. 
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pet i t pré la t de son r ang , les cor respondan ts des j ou rnaux allemands, anglais, français, il 
étai t pour eux un confrère . 

En 1876, Mgr Dupanloup, séna teu r , académicien , avait fondé à Paris la Défense sociale et 
religieuse, j ou rna l qui avait pris g rande autor i té dans une fraction de l 'épiscopat et du 
clergé, et aussi d a n s le monde pol i t ique. La Défense avait condui t la campagne qui avait 
abouti à la tentative du 16 mai 1877. Après, l 'échec du maréchal de Mac-Mahon, cet organe 
étai t d e m e u r é le plus mi l i tan t champion de la cause conservatr ice. Il avait de nombreux 
lecteurs , bien que Vlinivers lût encore en tout son éclat, grâce à la p lume de Louis Veuillot 
et à la faveur de Pie IX. Dans le j o u r n a l de l 'évêque d'Orléans, deux rédacteurs étaient 
plus spéc ia lement chargés des choses romaines : le comte Charles Conestabile, ancien 
élève du cardinal à Pé rouse et de l 'évêque d 'Orléans à la Chapelle, le comte Joseph 
Grabinski , de Bologne, in t ime ami de Conestabile, et aussi de Mgr Galimberti , qui faisait 
a lors de f réquentes visites à la capitale des Romagnes . Ces deux j eunes gens écrivaient le 
français avec élégance et facilité. Charles Conestabile entretenai t une correspondance 
suivie avec son ancien maî t re , ét, pa r l 'entremise du comte Grabinski, il s'établit des 
re la t ions , qui dev inren t bientôt é t roi tes , en t re le cardinal camerl ingue et Mgr Galimberti . 
Celui-ci, Romain d 'origine obscure , enseignai t l 'histoire ecclésiastique au Collège de la 
P ropagande . 11 étai t pa rvenu , par la protect ion de la marquise Spada, de Bologne, à un 
canonica t de Sa in t -Jean-de-Lat ran et au t i t re de votant de la s ignature. Il est superflu de 
van te r l 'habileté et l 'espri t d ' in t r igue de ce prélat , qui était appelé à une si haute fortune 
sous le règne de Léon XIII. Le comte Conestabile avait fait valoir son mér i te à l 'évêque 
d 'Orléans, qui lui avait confié la cor respondance romaine de la Défense. Les intérêts du 
cardinal Pecci é ta ient donc bien servis en France , et Mgr Galimberti apportai t une aide 
puissante au cardinal Bartol ini , dans ses efforts pour donner à Pie IX un successeur de 
son choix. Le gouve rnemen t français lu i -même se prononça avec a rdeu r en faveur du 
cardinal Pecci . A peine nos ca rd inaux sont- i l s arr ivés à Rome, M. Baude, ambassadeur 
auprès du Saint-Siège, les en t r ep rend , leur conseille de le nommer (•). Il serai t difficile de 
contester , a écrit depuis M. Baude, que j ' a i s ignalé sa candidature , que je l'ai appuyée 
auprès de tous les card iaaux français et de tous ceux, romains ou é t rangers , auprès des­
quels j e pouvais avoir que lque crédi t (•). 

II 

Que serait le nouveau pape? 
H apparut, dès ses premiers actes, que sa fermeté doctrinale égalerait celle 

de Pie IX. Les promesses d'assistance données par Jésus-Christ à Pierre, et, 
dans sa personne, à tous ses successeurs, pour le gouvernement spirituel de 
l'Eglise, s'étendront jusqu'au dernier pape. Rogavi pro te ne deficiat fides 
tua... Confirma fralres luos. 

L'encyclique Inscrustabili, écrite par Léon XIII à l'occasion de son avène­
ment, expose les plaies de la société, leurs causes, leurs remèdes et l'espé­
rance de leur guérison. Dès ce premier acte de son suprême magistère, le 

(5) Op. cit., 381-286. — L'auteur ajoute qu'à sa conviction, le cardinal Pecci demeura étranger à.leur 
action. Galimberti et Conestabile, tous deux partisans déterminés d'une réconciliation entre le Vatican 
et le Quiriual, furent d'ailleurs bien déçus dans leurs espérances sous ce rapport par les premiers actes 
du nouveau pape. Ce fut Conestabile qui fit connaître en France les deux célèbres mandements de 
l'évêque de Pérouse sur l'Église et ta civilisation, auxquels le cardinal avait mis la dernière main en 
trois jours, après Je décès de Pie IX. Conestabile les présenta dans le Correspondant comme le pro­
gramme du nouveau pontificat. — (6) Lettre de M. Baude au maréchal de Mac-Mahon pour prolester 
contre son rappel, le 19 mars 1878. 
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nouveau pape réprouve la fausse civilisation en des termes qu'aurait employés 
Pie IX ( 7); avec la même netteté que son prédécesseur, il revendique les 
libertés et l'indépendance du Saint-Siège ( 8); il confirme toutes les condam­
nations portées par Pie IX et ses prédécesseurs contre les erreurs répandues 
dans les derniers temps (9). 

L'Encyclique Arcanum divinœ sapienliœ (10 février 1880), sur la sainteté 
du mariage, promulguée au moment où se prépare en France la loi sur le 
divorce, n'est pas seulement un splendide* exposé dogmatique sur l'indisso­
lubilité du lien conjugal ; Léon XIII défend l'autorité de l'Église en cette 
matière contre les prétentions de l'Ktat en des termes qui font écrire à un 

(7) Après avoir montré qu'à l'Église • revient entièrement l'honneur d'avoir été sa nourrice, sa 
maîtresse cl sa mère », le pape ajoute plus loin : <« Bien plus, celle sorte de civilisation qui répugne, au 
contraire, aux saintes doctrines et aux lois de l'Église, n'est aulre chose qu'une fausse civiiisalion et 
doit être considérée comme un vain nom sans réalité ». — (8) « C'est pourquoi, pour maintenir avant 
tout, autant qu'il est en Notre pouvoir, les droits de la liberté de ce Saint-Siège, Nous ne cesserons 
jamais de combattre pour conserver à notre autorité l'obéissance qui lui est due, pour écarter les 
obstacles qui empêchent la pleine liberté de Notre ministère el de Noire puissance, et pour obtenir le 
relourde cet état de choses où les desseins de la divine Sagesse avaient placé autrefois les pontifes 
romains... Nous ne pouvons Nousdispenser de renouveler et de confirmer dans cette lettre les déclara­
tions el les protestations que Notre prédécesseur Pie IX, de sainte mémoire, a plusieurs fois émises et 
renouvelées, tant contre l'occupation du pouvoir temporel que contre la violation des droits de l'Église 
romaine ». Léon XIII renouvelle ce lté protestation en termes extrêmement énergiques, à la fin de 1880, 
dans son allocution aux cardinaux, à l'occasion de la fêle de Noël. Dans sa protestation au sujet des 
troubles qui ont éclaté à Home lors du transport de la dépouille de Pie IX, il déclare : « Cest pourquoi 
il devient de plus en plus manifeste que Nous ne pouvons maintenant rester à Home que captif dans le 
palais du Vatican » (13 juillet 1881). 

Quand 18.000 pèlerins accoururent à Home en pèlerinage pour protester contre ce scandale 
(16 octobre 1881), Léon XIII fit entendre dans son allocution ces paroles qui ne le cèdent pas aux appels 
qu'on trouve, de 1871 à 1877, excessifs et imprudents de la part de Pie IX : 

« Vous avez protesté que vous étiez prêts à souffrir pour un objet si noble. Agissez donc avec entente, 
unissez-vous en associations religieuses, concertez-vous dans les cercles et les congrès catholiques ; 
serrez-vous, obéissants el soumis, autour de vos pasteurs et surtout du Pasteur suprême, le Pontife 
romain. Sa liberté el son indépendance, non plus enveloppées d'obstacles, mais vraies, pleines et 
sincères, sont le principal fondement du bien général de l'Église el du monde catholique ; aussi est-il 
nécessaire que tous les fidèles, el lout spécialement ceux de l'Italie, se montrent jaloux et pleins de 
sollicitude pour cette liberté et cette indépendance; il est nécessaire qu'ils les réclament constamment* 
par tous les moyens qui sont à leur disposition, et conformément au droit el à la justice. Nous ne cesse­
rons pas, pour Nous, de combattre à cet effet; mais Nos fils dévoués ne doivent pas seulement s'attrister 
de celte condition douloureuse de leur Père ; ils doivent aussi s'entendre sur les moyens d'améliorer sa 
triste situation ». 

Enfin, d'année en année, Léon XIII répèle les mêmes protestations, toujours aussi fortes (voir, par 
exemple, son allocution du 2 mars 1885). Comme le P . Lecanuet le disait de Pie IX : « Rien ne peut 
dessiller ses yeux, faire tomber ses illusions ». 

(0) '< Voulant aussi ensuite maintenir de plus en plus étroite la concorde entre tout le troupeau catho-
el son Pasteur suprême, Nous vous engageons ici, avec une affection toute particulière, Vénérables 
Frères, et Nous vous exhortons chaleureusement à enflammer de l'amour de la religion par votre zèle 
sacerdotal et votre vigilance pastorale, les fidèles qui vous ont été confiés, afin qu'ils s'attachent de plus 
en plus étroitement à celle Chaire de vérité el de justice, qu'ils acceptent tous sa doctrine avec la plus 
profonde soumission/Tesprit elde volonté, el qu'ils rejettent enfin absolument toules les opinions, même 
les plus répandues, qu'ils sauront être contraires aux enseignements de l'Église. Sur ce sujettes pontifes 
romains, Nos prédécesseurs, et en particulier Pie IX, de sainte mémoire, ne négligèrent pas... Nous 
aussi, marchant sur les traces de Nos prédécesseurs, Nous confirmons el Nous renouvelons toutes ces 
condamnations du haut de ce Siège apostolique de vérité, et Nous demandons vivement en même temps 
au Père des lumières de faire que tous les fidèles, entièrement unis dans un même sentiment et une 
même croyance, pensent et parlent absolument comme Nous ». 
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(10) Op. cil., 229. 

historien anticlérical, Debidour : « Pie IX eût dit tout cela sans doute avec 
plus de raideur et de brutalité, mais il ne l'eût pas dit plus nettement » ( , 0). 
Après la famille, la société. Les conditions très complexes de sa bonne orga­
nisation ont paru à Léon XIII, dans ces temps si troublés, demander deux 
Encycliques. La Diuturnum traite de l'origine du pouvoir souverain (29 juin 
1881) ; elle est complétée par l'Encyclique Immortale Dei sur la constitution 
chrétienne des États ( 1 e r novembre 1885). Les premières avaient été reçues 
avec une admiration silencieuse; celle-ci souleva l'enthousiasme. A une pre­
mière partie doctrinale s'en ' ajoutait une seconde, pratique, contenant des 
règles de conduite pour la croyance intérieure, la profession extérieure, 
l'action privée et l'action publique. Les catholiques libéraux ne furent pas 
les commentateurs les moins empressés. Us se plaisaient à chercher dans ce 
document une reconnaissance de l'orthodoxie de leurs opinions. 11 fallut en 
rabattre quand parut l'Encyclique Libertas (20 juin 1888), qui pulvérisa le 
« droit nouveau » et ses prétendues libertés. Dans l'intervalle, Léon XIII, 
avec l'ampleur majestueuse de ses enseignements, dénonçait vigoureusement 
au monde, par l'Encyclique Humanum genus (20 avril 1884), le complot 
infernal de la franc-maçonnerie, comme l'avait fait plusieurs fois Pie IX. 
Bref, — car il ne s'agit pas ici de donner un aperçu même sommaire et 
superficiel des enseignements du nouveau pape, — la confirmation qu'il ne 
pouvait manquer de donner au Syllabus, comme docteur enseignant de 
l'Eglise universelle et qui se reconnaît clairement en maint passage de ses 
actes, Léon XIII n'hésiterait pas à l'exprimer formellement dans une lettre à 
Mgr Dabert, évêque de Périgueux (27 juin 1884). 

Il n'avait cependant pas manqué de voix intéressées pour annoncer, dès les 
premiers jours du règne, que le successeur de Pie IX réconcilierait le Saint-
Siège avec l'Italie, l'Eglise avec le libéralisme, et qu'il n'imiterait pas long­
temps l'intransigeance du pape défunt. La mort prématurée du cardinal 
Franchi, son premier secrétaire d'Etat, après quelques mois seulement, fut 
pour Léon XIIl une occasion de couper court à ces insinuations perfides ou 
intéressées. Le cardinal Nina, successeur de Franchi, reçut, le 27 août 1878, 
une lettre bientôt publiée dans toute l'Europe, dans laquelle le pape déplo­
rait les maux terribles qui ont fondu sur les sociétés séparées de l'Église ; il 
disait quelles espérances lui donnaient l'Allemagne, la Russie et l'Orient; 
venant alors à l'Italie, il stigmatisait son gouvernement violateur du droit des 
gens, il montrait ces masses populaires inquiètes dans leur foi, lésées dans 
leurs intérêts; enfin, il réagissait contre le bruit répandu qu'il serait un pape 
libéral et que la conduite de son prédécesseur ne serait pas suivie par lui. 

Néanmoins, si les papes qui se succèdent enseignent tous la même doctrine 
et en conservent le dépôt avec le même soin jaloux, chacun d'eux a sa manière 


